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Le mot de l’Observatoire
Après la révolution industrielle de 1850, l’énergie est devenue un facteur de développement               
considérable. Or la production et la consommation d’énergie reposent essentiellement sur l'exploi-
tation des énergies fossiles dont on connaît maintenant les effets néfastes pour notre environnement. 
Afin de réduire drastiquement cet impact négatif, quantité d'actions ont été mises en place dans le 
monde, telles qu’une sensibilisation de la population à une meilleure maitrise de la consommation 
d'énergie et surtout le développement des énergies renouvelables devant, à terme, remplacer les 
énergies fossiles. On parle alors de transition énergétique.

En Polynésie française, force est de constater que la production d'énergie reste encore fortement dé-
pendante de l’importation des énergies fossiles. L'étendue géographique du territoire polynésien sur 
un espace maritime grand comme l'Europe, l'isolement des îles et la spécificité de chacune d'entre 
elles en matière de production d'énergie, expliquent cette situation.
Néanmoins, le gouvernement du Pays s’est fermement engagé, au travers d’objectifs ambitieux, à 
faciliter cette transition énergétique.

Dans cette optique, depuis 2017, l’Agence de l’Environnement et de la Maitrise de l’Énergie (ADEME) 
apporte sa collaboration au Pays pour la mise en place de l’Observatoire Polynésien de l’Energie 
(OPE). Cette nouvelle structure a pour mission de collecter les informations et les données relatives 
aux énergies, disséminées entre une pluralité d’acteurs. Une fois les données collectées, elles sont 
traitées, analysées et synthétisées pour être diffusées au sein d’un bilan énergétique annuel. Ce bilan 
énergétique 2018 est donc le fruit d’une collaboration entre différents partenaires techniques, institu-
tionnels et privés. 

Le but de ce bilan énergétique de la Polynésie Française est de donner une image la plus exhaustive 
possible de la situation énergétique et de rendre compte des actions menées.  
Il se veut être un outil pour de multiples destinataires (politiques, institutions, privés et tous les acteurs 
de l’énergie), leur permettant ainsi de prendre ou d'ajuster des mesures sur des sujets comme la     
maitrise de l’énergie ou encore la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

L’observatoire Polynésien de l’Energie remercie l’ensemble des collaborateurs qui ont œuvré à la      
réalisation de cet ouvrage.

En vous souhaitant une bonne lecture,

 
 
     

   Teiki SYLVESTRE-BARON
Responsable de l’observatoire Polynésien de l’énergie
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* Étude réalisée par l’Institut de la Statistique de la Polynésie Française (ISPF)

CONTEXTE ÉNERGÉTIQUE
DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Située dans le Sud de l’océan Pacifique, 
la Polynésie française s’étend sur une 
superficie de 2,5 millions de km² (com-
parable à celle de l’Europe). Elle compte 
118 îles (34 îles hautes et 84 atolls) dont 
la surface émergée ne représente qu’une 
superficie de 3 521 km². En 2017, après le 
recensement* de la population, 275 918 
habitants se répartissent sur 75 îles et 
atolls qui sont regroupés en 5 archipels : 

• L’archipel de la Société, au centre-ouest, 
regroupe 242 726 habitants répartis sur 
14 îles et atolls d’une superficie totale de 
1 596 km². La majorité de la population 
(210 831 habitants) se situe dans les îles 
du Vent (sur Tahiti et Moorea)

• L’archipel des Tuamotu, au centre, 
est formé par 76 atolls coralliens d’une         
superficie totale de 795 km². Il regroupe  
15 450 habitants.

• L’archipel des Gambier, au sud-est, fait 
partie de la même subdivision adminis-
trative que les Tuamotu. Il se compose de 

9 îles et atolls d’une superficie de 36 km². 
Il regroupe 1 431 habitants principalement 
installés sur Mangareva.

• L’archipel des Marquises, au nord-est, 
regroupe 9 346 habitants distribués sur 6 
des 13 îles que comporte l’archipel. Sa su-
perficie est de 1 073 km².

• L’archipel des Australes, au sud, re-
groupe 6 îles d’une superficie de 146 km² 
et une population de 6 965 habitants.

La Polynésie française se caractérise 
par sa double insularité, du fait des 
ses isolement et éclatement géogra-
phiques qui génèrent de forts enjeux 
en matière de politique énergétique. 
L’éclatement géographique des 118 
îles et atolls qui la constituent impose 
de penser la politique énergétique, les 
transports principalement et la produc-
tion électrique dans une moindre me-
sure, non pas seulement à l’échelle du 
territoire, mais aussi à l’échelle des îles, 
tant en matière d’approvisionnement, 

que de moyens de production et de 
consommation énergétique.

Une contrainte supplémentaire émerge 
au regard de la distribution géographique 
de la population. En 2017, le recensement 
général de la population dénombrait un 
total de 275 918 habitants, dont 189 515 
résidaient sur Tahiti. En 2018, d’après 
l’Institut de la Statistique de la Polyné-
sie Française, la population est estimée 
à 277 677 habitants répartis sur l’en-
semble du territoire.  

Cette hétérogénéité dans la dis-
tribution spatiale de la population 
fait de Tahiti le principal centre de                                                                   
consommation énergétique, de production 
électrique, mais aussi le principal point 
d’approvisionnement énergétique de la                                                        
Polynésie française.

Bora Bora et Moorea, dont la fréquentation tou-
ristique est croissante depuis plusieurs années, 
font également figure d’île « énergivores » avec 
une consommation et production croissantes.
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En 2018,

93,7%
des énergies consommées  

en Polynésie française provenaient 
de l’importation des différents 

dérivés du pétrole

La Polynésie française, comme la plupart 
des pays insulaires, présente une forte 
dépendance aux importations d’hydro-
carbures. En 2018, 93.7% des énergies 
consommées en Polynésie française pro-
venaient de l’importation des différents 
dérivés du pétrole. 

L’évolution démographique de la Polynésie 
suit une croissance relativement constante 
avec un taux de croissance annuel de 0.59% 
en moyenne depuis 2010. Cette croissance 
démographique associée à un phénomène 
de décohabitation des foyers tendent à ac-
croitre la demande en énergie. Par ailleurs 
l’évolution du prix des hydrocarbures se 
répercute directement dans la structure de 
prix des carburants et a fortiori de l’élec-
tricité. 

Ces éléments conjoncturels additionnés au 
contexte polynésien exposent donc la fac-
ture énergétique de la Polynésie française 
et des Polynésiens à la volatilité des prix du 
marché mondial des hydrocarbures. 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018
Nombre d'habitants 264 807 266 507 268 207 270 500 271 800 272 800 274 300 275 918 277 667
Taux de croissance NC 0,64% 0,64% 0,85% 0,48% 0,37% 0,55% 0,59% 0,63%

PIB (en M fcp) NC 508 982 528 755 541 961 552 599 572 812 585 987 600 636 615 500
PIB/Hab (en M fcp) NC 1,91 1,97 2,00 2,03 2,10 2,14 2,18 2,22
Taux de croissance NC 3,23% 1,63% 1,48% 2,09% 1,71% 1,90% 3,23% 2,41%

Intensité énergétique 
(tep/hab) 0,89 0,86 0,80 0,85 0,82 0,86 0,84 0,87 0,86

Intensité énergétique 
(tep/M€) NC 56,1 50,7 52,2 49,5 49,9 47,9 48,4 46,6

Figure 1 - La Polynésie française en chiffres
Sources : Comptes économiques et ISPF : Recensement de la population (2012 et 2017). Estimation pour les autres années
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Figure 2 - Importations d’énergie en Polynésie française en 2018.
Sources : ISPF

Hydrocarbures importés 
en 2018 : 294.57 ktep

APPROVISIONNEMENT ÉNERGÉTIQUE
DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

2.1. Ressources fossiles importées

L’APPROVISIONNEMENT ÉNERGÉTIQUE DE LA POLYNÉSIE SE BASE SUR :
1. Des importations d’énergies fossiles de-
puis Singapour, dans une moindre mesure 
la Corée du Sud.

2. Des ressources locales valorisées pro-
duites en Polynésie française (énergies 
renouvelables).

3. Des variations du stockage d’hydrocar-
bures sur Tahiti 

Ces trois sources d’approvisionnement permettent 
de caractériser la consommation d’énergie primaire 
de la Polynésie française, c’est à dire l’énergie poten-
tielle disponible à la consommation avant tout pro-
cessus de transformation. En Polynésie française, elle 
correspond à la somme des hydrocarbures impor-
tés (fioul, gazole, essence sans plomb, GPL, pétrole 
lampant et carburéacteur) et des énergies renouve-
lables produites (hydraulique, solaire, éolienne, hy-
drolienne, Coprah et SWAC*). Le rapport entre les 
ressources locales valorisées et les importations 
d’énergies fossiles permet de caractériser le taux 
d’indépendance énergétique

 La tonne équivalent pétrole (tep) est 
l’unité pour comparer les hydrocarbures 

selon leur quantité d’énergie et non selon leurs ca-
ractéristiques physiques comme le poids ou la masse 
qui diffèrent selon les hydrocarbures. Le tableau de 
conversion utilisé est disponible en fin d’ouvrage. 

En 2018, 343 363 000 litres d’hydrocarbures 
soit 294.57 ktep ont été importés en Polynésie 
française. Le gazole est le principal hydrocar-
bure importé (49.4% en 2018) puisqu’il est ma-
joritairement utilisé dans les transports routiers 
et maritimes et pour la production d’électricité 
pour les îles.

Les importations de fioul représentent 22.19% 
des importations totales et sont majoritairement 
dévolues à la production d’électricité sur Tahiti. 
Suivent les importations d’essence sans plomb, 
à destination des transports routiers (19.58%), les 
carburéacteurs (4.38%) à destination des trans-
ports aériens inter-îles, et enfin le GPL et le pé-
trole lampant majoritairement à destination de 
production de chaleur.

À noter que le secteur aérien international et le 
soutage maritime international ne sont pas pris 
en compte dans le périmètre de ce bilan énergé-
tique. Leurs consommations respectives ne sont 
donc pas comptabilisées. 

 Installations de stockage d’hydrocarbures de Motu Uta (© Matarai - SDGPL)

Fioul
65,37 ktep 

22,2%

Pétrole lampant  
 0,86 ktep 

0,3%

Gazole  
 145,46 ktep 

49,4%
GPL  

 12,29 ktep 
4,2%

Carburéacteur 
(domestique) 

 12,90 ktep 
4,4%

Esssence  
sans plomb 
 57,69 ktep 

19,6%

À SAVOIR

*Voir glossaire en fin d’ouvrage 
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Figure 4 - Capacité de stockage d’hydrocarbures en 2018
Sources : SOMSTAT - SPDH - STTE - STDP - STDS - SDGPL

Figure 3 - Variations des importations  
d’hydrocarbures de 2010 à 2018

Sources : IPSF

Entre 2017 et 2018, on peut observer une augmentation sensible de l’approvisionnement en combustibles fossiles de 2.8%. 

Gazole  
49435 m³ 

37,23%

Essence sans plomb  
21240 m³

16%
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2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Gazole Fioul Esssence sans plomb Carburéacteur (domestique) GPL Pétrole lampant

298,1

284,0 283,9 289,2
276,6

288,3
281,9 286,4 294,6

2018
Le gazole, l'essence sans plomb, 
le fioul et le carburéacteur sont 

les principaux hydrocarbures 
stockés. Mais l'année 2018 s'est 

illustrée par un recours aux stocks 
d'hydrocarbures.

Fioul  
28379 m³ 

21,37%

GPL  
4405 m³ 

3,32%

Carburéacteur  
29326 m³ 

22,09%

En 2018, les capacités de stockage 
de la Polynésie française s’éle-
vaient à 132 785 m³ dont la majeure 
partie est dévolue, pour des raisons 
de stocks stratégiques (prévue par 
le décret n°95-597 du 6 Mai 1995) 
aux stockages du gazole, de l’es-
sence sans plomb, du fioul et des 
carburéacteurs. L’année 2016 aura 
été marquée par un usage plus ac-
cru des stocks de gazole, d’essence 
et de carburéacteurs. L’année 2018 
présente la même tendance, mais de 
manière moins marquée. 

Capacité de stockage
132 785 m3 en 2018

En moyenne entre 2010 et 2018, les volumes importés at-
teignent 287 ktep et sont sensiblement stables d’une année 
à l’autre. On remarque également que la répartition des 
importations d’hydrocarbures varie peu sur cette période. 
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Figure 5 - Variations du stockage d’hydrocarbures de 2010 à 2018
Sources : IPSF

APPROVISIONNEMENT ÉNERGÉTIQUE
DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

2.2. Ressources locales valorisées

Installation hydroélectrique de la Titaaviri
 (© Tim Mc Kenna - Marama Nui)

En 2018, les ressources locales de la 
Polynésie française ont été valorisées à 
hauteur de 19.71 ktep. Ces ressources sont 
destinées principalement à la production 
électrique ainsi qu’à la production de 
chaleur et de froid. Elles sont issues de 
la production d’énergies renouvelables 
des ce n t r a l e s  h y d r o é l e c t r i q u e s , 
des installations photovoltaïques et des 
éoliennes pour la production d’électricité 
et par des chauffe-eaux solaires (CES) ou 
encore un système de SWAC (Sea Water 
Air Conditionning) pour la production de 
chaleur et de froid. On notera toutefois une 
baisse de la production d’énergies renou-
velables de 3.35% entre 2017 et 2018. Cela 
s’explique en partie par la diminution de 
la production hydroélectrique en raison de 
précipitations moins importantes au cours 
de l’année 2018. 

2.1. Ressources fossiles importées (suite)
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Figure 6 - Les ressources locales valorisées  
en Polynésie française en 2018

Sources : EDT Engie - Marama Nui - Installateurs PV et éoliens - Airaro - OPE

L’exploitation du gisement hydroélec-
trique a permis de produire 164 GWh 
(14.06 ktep), soit 71.6 % de l’ensemble des 
ressources locales valorisées. Sur Tahiti, le 
parc hydraulique est composé de 15 bar-
rages et 14 centrales soit une puissance de 
47.4 MW. L’énergie hydroélectrique est la 
principale ressource locale valorisée sur le 
territoire. 

La production photovoltaïque en 2018 re-
présente 37 GWh, soit 16.0 % de la produc-
tion d’énergie locale. Le reste est partagé 
entre les CES (11 %) le SWAC de Tetiaroa (2 
%) et la production éolienne (0.03%). 

Entre 2010 et 2018, l’énergie produite 
localement représente en moyenne 
18.74 ktep. Depuis 2015, l’énergie hy-
droélectrique a permis de dépasser 
cette moyenne de production grâce 
à une pluviométrie favorable tant en 
termes de quantité de précipitations 
que de nombre de jours de pluie.

Sans égaler l’année exceptionnelle de 2010 
où la production hydroélectrique avait atteint 
18.18 ktep à elle seule, ces 3 dernières années 
font partie des meilleures années en matière 
de production d’énergie locale grâce à une 
évolution des moyens de production. La pro-
duction photovoltaïque en 2018 représente 
16 % de la production d’énergie locale, contre 
seulement 1.1% en 2010, passant de 0.22 ktep 
à 2.12 ktep. L’eau chaude sanitaire produite 

par les CES a elle aussi suivi une progression 
constante pour atteindre aujourd’hui 10.8 % 
de la production d’énergie locale contre 5.3% 
en 2010. 

La diversification des moyens de production 
permet ainsi d’accroître les capacités de pro-
duction des ressources locales par rapport à la 
décennie 2000-2010 qui dépendait en grande 
partie de la production hydroélectrique. 
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 Figure 7 - Variation  
de la production énergétique  

à partir des ressources  
locales depuis 2010

Sources : EDT Engie - Marama Nui -  
Installateurs PV et éoliens - Airaro - OPE 
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Figure 9 - Évolution de la consommation d’énergie primaire de 2010 à 2018
Sources : EDT Engie - Marama Nui - Inst allateurs PV et éoliens - Airaro - OPE 

Consommation d'énergie 
primaire (ktep) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Fioul 69,44 70,33 71,53 73,55 66,29 65,97 65,17 63,97 65,37

Gazole 150,26 139,82 134,08 138,29 135,82 142,01 139,40 143,18 145,46

Essence 52,26 50,99 49,55 49,42 48,92 53,06 52,32 53,87 57,69

Carburéacteur 13,71 9,25 13,45 13,25 12,76 12,63 13,00 13,34 12,90

Pétrole lamapt 1,53 1,55 1,45 3,46 1,57 1,52 1,13 0,96 0,86

GPL 10,95 12,06 13,94 11,26 11,21 13,09 10,85 11,06 12,29

Eolienne 0,02 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01

Hydraulique 18,18 15,03 13,73 13,09 14,20 14,30 15,79 15,11 14,06

Photovoltaïque 0,22 0,81 1,46 1,63 2,42 2,86 2,87 3,00 3,22

CES 1,03 1,16 1,31 1,41 1,51 1,64 1,78 1,95 2,12

SWAC 0,19 0,19 0,19 0,19 0,49 0,49 0,30 0,30 0,30

Total 317,78 301,20 300,70 305,56 295,19 307,58 302,61 306,75 314,29

17,20 16,70 16,33 18,63 19,30 20,75 20,37 19,71Sous total EnR 19,64

Sous total fossil 298,14 284,00 284,00 289,23 276,56 288,28 281,86 286,38 294,57

APPROVISIONNEMENT ÉNERGÉTIQUE
DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

2.3. Consommation d’énergie primaire

En 2018, la consommation d’énergie primaire sur le Fenua atteint 314.29 ktep, (stockage compris). On remarque également 
la prépondérance d’énergies fossiles dans la consommation d’énergie primaire (93.7%). Cette valeur correspond au taux de 
dépendance énergétique de la Polynésie française en 2018. 

En 2018 le taux de pénétration 
des énergies renouvelables 
reste assez faible, à environ 
6.3%. 

De plus, la ventilation de la 
consommation d’énergie primaire 
suit une tendance similaire à celle 
des importations d’énergies qui 
sont majoritaires. L’énergie fos-
sile importée reste encore très 
consommée sur le territoire. Le 
gazole représente la plus grande 
part de la consommation éner-
gétique en Polynésie française, 
notamment dû aux transports et à 
la production d’électricité dans les 
îles. S’en suivent le fioul (20,8%) 
à destination de la production 
d’électricité sur Tahiti et dans 
une moindre mesure aux trans-
ports maritimes, et l’essence sans 
plomb (18.4%) à destination des 
transports. On remarque, de l’an-
née 2017 à 2018, une augmen-
tation de l’importation d’énergie 
fossile de 2.8 % accentuée par 
une diminution de la production 
d’énergie renouvelable de 3.2% 
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Figure 8 - Ventilation de la consommation d’énergie primaire en 2018
Sources : EDT Engie - Marama Nui - 
 Installateurs PV - éoliens Airaro - OPE +51% 

 pour la production d’énergie 
avec les chauffe-eaux solaires 

(CES) de 2010 à 2018
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Pompes à essence
 (© Julien Pithois)
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On remarquera l’augmentation depuis 
2016 de l’importation du gazole et de 
l’essence sans plomb à destination des 
transports routiers et maritimes. Les an-
nées 2010 et 2018 restent les deux an-
nées avec une consommation d’énergie 
primaire élevée (317,78 ktep en 2010 
et 314.29 ktep en 2018), ce qui s’ex-
plique par une importation importante 
d’hydrocarbures pour ces deux années. 
En 2018, la consommation est répar-

tie majoritairement entre les trans-
ports et la production d’électricité. Avec  
160 ktep, les transports (routiers, ma-
ritimes et aériens) représentent à eux 
seuls 53% du total de la consommation 
d’énergie primaire en 2018.  La produc-
tion d’électricité représente une part de 
39%, alors que la production de chaleur 
et de froid (CES, SWAC, GPL et pétrole 
lampant) et les activités de pêches et de 
perlicultures sont minoritaires.

Concernant la tendance pluriannuelle, on remarque une légère 
croissance de la consommation d’énergies primaires avec 
une augmentation de +3.7% entre 2016 et 2018. On constate 
notamment une augmentation considérable de la consomma-
tion de gazole (+4.2%) et d’essence sans plomb (+9.3%) 
liée à l’évolution des transports en Polynésie entre 2016 
et 2018. Au cours de la dernière décennie, la part d’énergies 
renouvelables dans la consommation d’énergie primaire 
est  sensiblement la même avec un taux de pénétration moyen 

de 5.44% . C’est en 2016 que les ressources locales valorisées 
obtiennent le taux de pénétration le plus important avec 6.86%. 
Cela est dû à une bonne production d’énergie hydraulique (la 
2e meilleure année de production, avec 15.8 ktep) et une im-
portation d’hydrocarbures (281.9 ktep) relativement faible par 
rapport aux autres années. Enfin on peut noter la progression 
significative de la production solaire, avec le développement 
de technologies comme les panneaux photovoltaïques ou les 
chauffe-eaux solaires  sur le territoire. 

Figure 10 - Variation et ventilation de la consommation d’énergie primaire depuis 2010
Sources : EDT Engie - Marama Nui - Installateurs PV et éoliens - Airaro - OPE 

297.5

BILAN ÉNERGÉTIQUE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE - ÉDITION 2018
Observatoire Polynésien de l’Énergie

19



Transport routier Papeete
 (© Julien Pithois)

APPROVISIONNEMENT ÉNERGÉTIQUE
DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

2.3. Consommation d’énergie primaire (suite)

Bien que les parts respectives 
de ces 3 derniers secteurs 
soient stables depuis 2010, 
on note une augmentation 
significative de la part des 
transports dans la consom-
mation d’énergie primaire 
depuis 2016, année à partir 
de laquelle les transports 
ont dépassé le seuil de 50% 
de consommation d’énergie 
primaire.  Cette augmenta-
tion est en corrélation avec 
une croissance importante du 
nombre de véhicules en Po-
lynésie depuis 2016. Entre 
2016 et 2017, le nombre de 
nouvelles immatriculations 
de véhicules est passé de 
7293 à 10 078, une augmen-
tation notable qui est à l ’ori-
gine de cette consommation 
d’hydrocarbures. 

159,73 ktep
Transport

53%
116,51 ktep

Production d’électricité
39%

15,58 ktep
Chaleur et froid

5%

10,00 ktep
Pêche et perliculture

3%

Figure 11 - Destination de la consommation d’énergie primaire en 2018
Sources : DGAE
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2.4. Dépendance énergétique

Le taux de dépendance énergétique in-
dique la part d’énergie qu’un Pays doit 
importer pour sa consommation d’éner-
gie primaire. Il s’obtient en divisant les 
importations nettes d’énergie par la 
consommation d’énergie primaire brute.

En 2018, le taux de dépendance éner-
gétique de la Polynésie française at-
teint les 93.7%. Cette valeur est calcu-
lée sur la base des volumes de produits 
pétroliers importés sur l’ensemble du 
territoire polynésien pour ses besoins. 

Depuis ces trois dernières années, on 
peut noter une légère augmentation 
de la dépendance énergétique de la 
Polynésie française aux produits fos-
siles. Ceci peut s’expliquer par une 
augmentation de la consommation en 
terme d’énergie qui se traduit par une 
augmentation de l’importation des res-
sources fossiles.

Comparativement aux autres régions 
d’Outremer françaises, la Polynésie 
française présente une forte dépen-
dance énergétique. Selon la région 
et le mode de consommation propre 
à chacune, le potentiel énergétique 
est différent. En Nouvelle-Calédonie, 
par exemple, le taux de dépendance 
énergétique atteint les 98,2%, ce qui 
peut s'expliquer par la forte présence, 
sur leur territoire, de l'industrie 
métallurgique. La Guyane, quant à 
elle, a un taux de dépendance rela-
tivement plus faible par rapport aux 
autres régions grâce à une production 
d'origines hydraulique et photovol-
taïque importante.

Taux de dépendance
énergétique 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Polynésie française 93,8% 94,3% 94,4% 94,7% 93,7% 93,7% 93,1% 93,4% 93,7%

Figure 12 - Évolution de la dépendance énergétique depuis 2010
Sources : OPE - OMEGA - OER - DIMENC - GEC - OREC 

Figure 13 - Taux de dépendance énergétique en 2018 dans les régions 
d’Outremer et ressources locales présentes dans chaque région

Sources : OPE - OMEGA - OER - DIMENC - GEC - OREC

Ressources locales Guyane Guadeloupe Martinique
Nouvelle 

calédonie
Réunion

Polynésie 

Française

Hydraulique 1 1 2 1

Photovoltaïque 2 1 1 2
Eolien

Solaire thermique

Bagasse 1
Biogaz

Déchets ménagers 2
Géothermie 2
Bois énergie 

SWAC

En 2018, le taux de dépendance 
énergétique de la Polynésie française 
atteint les 93.7%.

Les ouvrages hydrauliques de la 
Polynésie française permettent 
d’atteindre une indépendance 
énergétique similaire à celle 
de la Martinique qui ne dispose 
pourtant pas de ce type d’in-

frastructures. Ceci peut être un 
indicateur du potentiel inexploi-
té des ressources locales dans la 
production d'énergie, notamment 
dans le photovoltaïque et le so-
laire thermique.
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PRODUCTION ET CONSOMMATION
D’ÉLECTRICITÉ EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

3.1. Statuts et réseaux de distribution en Polynésie française

À la différence des autres régions d’Ou-
tremer, la Polynésie se caractérise par son 
éclatement géographique. Cette situation 
entraîne une spécificité de la production 
d'électricité dans chaque île.

 Le groupe EDT ENGIE dispose de 19 
concessions de service public de pro-
duction et distribution d'électricité, 
réparties sur 19 îles et alimentant 29 
communes, situées dans les archipels de 
la Société, des Marquises, des Australes et 
des Tuamotu Ouest (comme indiqué sur la 
carte). 

Certaines îles disposent de plusieurs 
concessions, c’est le cas notamment 

à Tahiti avec Tahiti-Nord et Tahiti Sud 
Energie, ainsi qu’à Raiatea où le groupe 
EDT-Engie est le concessionnaire des 
communes de Teumaraa et Taputapuatea. 
Uturoa est, quant à elle, une régie commu-
nale ayant la compétence de production et 
de distribution de l’électricité. 

Il faut toutefois noter qu’une concession 
n’est pas toujours attribuée à l’échelle 
d’une commune (telles que Bora Bora, 
Maupiti ou Rangiroa) ou d’un groupe-
ment de communes (Tahiti Nord ou Tahiti 
Sud Énergie). De nombreux cas de figures 
existent. À titre d’exemple, pour la com-
mune de Moorea-Maiao, Moorea est en 
concession EDT-Engie alors que Maiao est 

en régie communale. Dans la commune 
de Hao, Hao est en concession EDT-Engie, 
Amanu est en régie communale et 
Hereheretue en sous-régie dépendant de 
la régie communale d’Amanu. 

Les 34 régies communales sont majo-
ritairement situées dans les Tuamo-
tu-Gambier (30 d’entre elles). Enfin, il 
n’y a pas de service public de production 
et distribution d’électricité dans certaines 
îles faiblement peuplées comme Mopelia, 
en société civile immobilière comme Te-
tiaroa ou Nukutepipi, ou avec une popu-
lation non-permanente comme Haraiki et 
Tuanake.

Figure 14 - Iles et communes en concession EDT Engie en 2018
Sources : EDT Engie - OPE  
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À l’exclusion des sociétés civiles immo-
bilières, 18 îles habitées, selon le dernier 
recensement de la population 2017, ne 
disposent pas de réseau de distribution 
d’électricité. Cela concerne 1428 habi-

tants dont les moyens individuels de 
production d’électricité se résument à 
des groupes électrogènes ou des ins-
tallations photovoltaïques en site isolé.

Figure 15 - Îles habitées sans réseau de distribution électrique en 2018
Sources : EDT Engie - OPE  

18 îles habitées selon le 
recensement de la popula-
tion 2017 ne disposent pas 
de réseau de distribution 
d’électricité.
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PRODUCTION ET CONSOMMATION
D’ÉLECTRICITÉ EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

En 2018, la majorité de l’électricité est 
produite par des installations thermiques. 
Selon le recensement des moyens de 
production réalisé par le Service Des 
Énergies, la puissance thermique totale 
s’élève à 285 584 kVA. 

Les moyens de production thermique 
suivent la distribution de la population. 

Tahiti, à elle seule, dispose d’une puis-
sance thermique de 183 750 kVA, soit  
61 % de la puissance totale, répartie 
majoritairement dans la centrale de la 
Punaruu et dans la centrale Vairaatoa 
de Papeete. L’électricité produite par les 
groupes électrogènes de la centrale de 
la Punaruu provient essentiellement de 
la consommation de fioul. 

La puissance thermique totale 
s’élève à 285 584 kVA.

3.2. Parc de production d’électricité

Figure 16 - Parc de production thermique et hydraulique en Polynésie française en 2018
Sources : EDT Engie - OPE

En 2018, la majorité 
de l’électricité est 
produite par des 
énergies fossiles

47 MW

0.06 MW
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Moorea et Bora Bora possèdent les ca-
pacités de production thermique les 
plus importantes après Tahiti. Viennent 
ensuite les îles densément peuplées 
que l’on retrouve principalement aux 
Îles Sous le Vent , aux Australes, aux 
Marquises et dans une moindre mesure 
dans les atolls les plus habités des 
Tuamotu. L’ensemble de la production 
thermique hors Tahiti est produite à 
partir d’une consommation de gazole.  

Centrale John Teariki de Moorea 
(© EDT Engie)

Les infrastructures hydroélectriques sont 
localisées quasi-exclusivement à 
Tahiti et aux Marquises. Ces installations 
correspondent majoritairement à des 
unités de production avec retenue, 
permettant d’augmenter la puissance 
garantie du parc de production électrique. 
La puissance hydraulique installée 
aux Marquises (Hiva Oa, Nuku Hiva et 
Fatu Hiva) s’élève à 1,6 MW. À Tahiti, elle 
s’élève à 47 MW. Ces ouvrages sont loca-
lisés dans les vallées de la Papenoo et sur 
les plateaux de la Faatautia à Hitiaa O Te 
Ra, ainsi que dans les vallées de la Vaite, 
de la Titaaviri et de la Vaihiria à Teva I Uta.  

Barrage de la Titaaviri 
(© EDT Engie)
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PRODUCTION ET CONSOMMATION
D’ÉLECTRICITÉ EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

3.2. Parc de production d’électricité (suite)

Tahiti dispose également d’une centrale 
au fil de l’eau, c’est à dire sans retenue 
dans la vallée de la Papeiti à Papara. Une 
seconde centrale au fil de l’eau d’une 
puissance de 0,06 MW est également 
présente à Opoa à Raiatea. 

Enfin, quelques installations micro- 
hydrauliques existent, notamment à 
Moorea, mais leur production reste mar-
ginale et n’alimente que le foyer pour 
lequel l’installation est réalisée.

Le parc de production photovoltaïque, 
qui est la troisième principale source 
de production d’électricité, dispose 
d’une puissance de 38 094 kWc en 
2018, selon le recensement des installa-
tions photovoltaïques par l’Observatoire 
Polynésien de l’Energie. 

La majorité de ces installations est 
connectée aux réseaux de distribution de 
l’électricité, notamment dans les îles et 
atolls en concession EDT Engie. Toutefois, 

bon nombre d’installations est en sites 
isolés, c’est-à-dire non raccordés à des 
réseaux de distribution, notamment dans 
les vallées des grandes îles et surtout 
dans les atolls. 

La plus grande partie du parc photovol-
taïque se situe à Tahiti, avec une puis-
sance installée de 30 900 kWc. Le reste 
des installations est situé majoritaire-
ment dans les autres îles de la Société, et 
aux Tuamotu-Gambier..

Figure 17 - Parc de production photovoltaïque en Polynésie française en 2018
Sources : EDT Engie - Installateurs PV - OPE  
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3.3. Consommation brute d’électricité

2018
m³ ktep GWh ktep %

Fioul 68 930 65,37
Gazole 45 158 38,44

Sous-total fossile 114 088 103,81

Eolienne - 0,01 0,08 0,01 0,0%
Hydraulique - 14,06 164 14,1 23,8%

Photovoltaïque - 3,22 37 3,2 5,4%

Total 114 088 121,10 688,6 59,2

201,1 17,3 29,2%Sous-total EnR - 17,29

Intrants de production Production

488 41,9 70,8%

Figure 18 - Consommation d’énergie primaire  
et production d’électricité en 2018

Sources : EDT Engie - Marama Nui - OPE 

Figure 19 - Ventilation de la production d’électricité  
par type d’énergie en 2018

Sources : OPE - EDT Engie 

À noter que l’on retrouve aux Tuamotu 7 
centrales hybrides (solaire - thermique) 
construites entre 2008 et 2012 et situées à 
Ahe, Makatea, Fangatau, Fakahina, Tatakoto, 
Napuka et Reao.

Par ailleurs, depuis 2014, Nukutepipi et Tetiaroa 
disposent de leur propre centrale hybride. À Te-
tiaroa, la puissance de cette centrale s’élève à 
899 kWc, faisant d’elle la plus importante cen-
trale hybride privée dans le monde. 

La production d’électricité polynésienne 
en 2018 s’élève à 688.6 GWh, soit un 
total de 59.2 ktep. Cette production 
d’électricité se décompose en consom-
mation réelle d’électricité d’une part, 
et en pertes dues au transport et à la 
distribution de l’électricité d’autre part. 
Les intrants de production, c’est à dire 
le fioul et le gazole consommés pour 
la production d’électricité s’élèvent à 
116.5 ktep. La différence correspond aux 
pertes de rendement pour la production 
d’électricité.

En 2018, la production d’électricité réa-
lisée à partir d’énergies renouvelables 
atteint 201 GWh (17.3 ktep), soit 29.2% 
de la production totale, majoritairement 
grâce à la production hydroélectrique qui 
atteint à elle seule en Polynésie française 
175 GWh. La production photovoltaïque 
s’élève à 5.4% de la production totale 
avec 37 GWh. La production éolienne, 
constituée par des installations de faible 
puissance chez des particuliers permet 
de produire 78.4 kWh, soit 0,01% de la 
production totale. Les autres formes de 
production en Polynésie française (hy-
drolienne, biomasse, biogaz) restent, 
quant à elles, marginales. 

La production moyenne d’électricité depuis 
2010 est de 679.3 GWh. Une forte baisse de 
production et de consommation est constatée 
entre 2011 et 2013, en opposition de phase avec 
l’augmentation du prix moyen de l’électricité. 
Puis entre 2013 et 2016, la production d’élec-
tricité a connu une croissance alors que le prix 
moyen de l’électricité diminuait. Depuis 2016, la 
consommation se stabilise malgré le fait que le 
prix de l’électricité ait augmenté. 

Centrale hybride de Makatea 
(© Paul Judd - EDT Engie)

Production thermique
488 GWh

71%

EnR
201 GWh

29,2%

Hydroélectrique
164 GWh

24%

Photovoltaïque
37 GWh

5%

Production  
d’électricité en 2018 : 

688.6 GWh 
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3.3. Consommation brute d’électricité (suite)

L’évolution majeure dans la production 
d’électricité repose sur la part d’éner-
gies renouvelables dans la production 
totale. En moyenne autour de 25% en 
2012 et 2013, elle augmente sensible-
ment de 5% en 2016 et 2017, grâce à une 
augmentation de la production hydroé-
lectrique ainsi que par une augmenta-
tion importante de la taille du parc de 
production photovoltaïque, laquelle est 

passée de 4.7 GWh en 2010 à 37.5 GWh 
en 2018. 

En 2018, le taux de pénétration d’éner-
gies renouvelables (29.2%) a légèrement 
baissé par rapport à l’année précédente. 
Ceci s’explique par une baisse du cumul 
des précipitations au niveau des vallées 
où se trouvent les barrages, passant de 
1893 mm en 2017 à 1701 mm en 2018. 
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Figure 20 - Evolution de la production d’électricité par type d’énergie de 2010 à 2018
Sources : OPE - Marama Nui - EDT Engie 

En 2018, le taux de pénétra-
tion d’énergies renouvelables 
(29.2%) a légèrement baissé 
par rapport à l’année précé-
dente
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Figure 21   
Réseau de transport et parc de production d’électricité à Tahiti.
Sources : OPE - EDT Engie - TEP - Marama Nui 
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3.4. Acheminement de l’électricité

L’acheminement de l’électricité s’effectue 
par deux vecteurs. Le premier est le plus 
important et correspond au moyen d’ache-
minement  de l’électricité en Polynésie fran-
çaise, du fait de la multiplicité des îles et de 
leur réseau, correspond à la distribution de 
l’électricité à basse tension. 

Sur les 75 îles habitées que comporte la 
Polynésie française, 18 n’en disposent pas. 
Toutefois, la majorité de ces 18 îles sont ha-
bitées par des populations permanentes 
de moins de 50 individus. L’atoll de Raroia 
devrait toutefois voir son électrification être 
réalisée dans un futur proche.

Réseau de distribution d’électricité
(© Greg le Bacon - EDT Engie
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Ligne 90 000 volts 
(© Tim Mc Kenna)

PRODUCTION ET CONSOMMATION
D’ÉLECTRICITÉ EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

3.4. Acheminement de l’électricité (suite)

Pertes en ktep 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Transport et distribution 6,90 6,39 6,53 6,34 6,06 5,84 5,53 5,51 5,72

GWh 80,2 74,3 76,0 73,7 70,4 68,0 64,3 64,0 66,5

% 11,3% 11,1% 11,2% 11,1% 10,6% 10,3% 9,4% 9,3% 9,7%

Transformation 65,4 63,5 61,8 65,9 60,6 60,7 62,5 62,0 61,9

Le second vecteur d’achemine-
ment de l’électricité correspond 
au réseau de transport de 238 km 
que l’on ne retrouve qu’à Tahiti. Il 
permet de transporter l'électricité 
des centres de productions ther-
mique et hydraulique vers les 
zones de consommation via des 
lignes de 20 000, 30 000 et 90 
000 volts. Ces lignes électriques 
sont à haute tension (HT - 90 000 
volts) et permettent de limiter les 
pertes en ligne dues à l’effet Joule 
(dégagement de chaleur) ou aux 
effets électromagnétiques (effets 
capacitifs entre la ligne et le sol) 
par rapport aux pertes induites 
par les réseaux de distribution où 
l’électricité transite plus longue-
ment.

75% de ce réseau, administré 
aujourd’hui par la société de 
Transport d’Energie électrique 
en Polynésie (TEP) est enterré. 
La TEP prévoit de procéder au 
bouclage de son réseau 90 000 

volts au Nord-Est de Tahiti, per-
mettant d’optimiser le placement 
de l’hydroélectricité, notamment 
en l’évacuant vers l’Est de l’île, et 
de limiter les pertes d’achemine-
ment.

Les pertes liées à l’achemine-
ment de l’électricité (transport 
et distribution)  s’élèvent sur 
l’ensemble de la Polynésie fran-
çaise en 2018 à 66.5 GWh, soit 
5.72 ktep. Ces pertes représentent 
9.7 % de l’ensemble de l’électricité 
produite sur le territoire. Depuis 
2010, on note une réduction de 
ces pertes grâce notamment à une 
amélioration des réseaux d’ache-
minement, mais surtout grâce à la 
multiplication des petites unités 
de production, notamment pho-
tovoltaïques, dont l’électricité pro-
duite est directement consommée 
par les producteurs. 

Toutefois, les pertes liées à l’acheminement 
de l’électricité ne représentent que 4.5% de la 
consommation d’énergie primaire dévolue à la 
production d’électricité. La majorité des pertes sont 
liées tout simplement au rendement des groupes 
électrogènes utilisés pour la production d’électricité. 

Elles atteignent en 2018, 57.3 ktep, soit 49 % de la 
consommation d’énergie primaire dévolue à la pro-
duction d’électricité. En 2018, pour 1 kWh consommé 
par un individu, 2.29 kWh sont produits. La différence 
correspond aux pertes liées à la transformation de 
l’énergie et à l’acheminement de l’électricité. 

Figure 22 - Pertes liées à l’acheminement et à la transformation
Sources : EDT Engie - TEP - OPE
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3.5. Consommation finale d’électricité

Consommation finale d'électricité 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

GWh 640,54 608,66 612,97 594,51 595,16 594,37 610,99 610,49 608,35

ktep 55,09 52,34 52,72 51,13 51,18 51,12 52,55 52,50 52,32

Tahiti représente le principal centre de 
consommation de la Polynésie française 
avec une consommation de 488.8 GWh en 
2018. Suivent Bora Bora, Moorea et Raiatea. 

Le nombre de kWh vendus à Tahiti par le 
groupe EDT Engie s’élève à 470 GWh. Les 
ventes d’électricité dans les îles atteignent 
125 GWh pour les concessions EDT Engie, et 
12 GWh pour les régies communales. 

Les ventes d’électricité réalisées par le groupe 
EDT Engie représentent ainsi 98 % des ventes 
totales d’électricité. 

Sur les 608 GWh vendus en 2018 en Po-
lynésie française, 272 GWh (soit 45%) 
ont été consommés par des abonnés en 
moyenne-tension (14.4 ou 20 kV). Ces abon-
nés correspondent à des grands consomma-
teurs tels que les grandes entreprises, les 
industries, les hôtels, ou encore les collecti-
vités à travers les hôpitaux, les mairies ou les 
établissements scolaires. Toutefois, leur dis-
tribution n’est pas uniforme. On les retrouve 
principalement à Tahiti, Moorea et Bora Bora. 
On dénombre aujourd’hui 708 abonnés en 
moyenne-tension.

Les abonnés en basse-tension (88 760 
abonnés) se divisent en deux catégories : les 
usagers domestiques et les professionnels. 
La basse-tension à usage domestique repré-
sente 36% des ventes d’électricité à Tahiti. Il 
s’agit de la classe/tranche principale dans le 
reste de la Polynésie française.

La consommation finale d’électricité correspond à l’électricité 
réellement consommée par les individus. Elle ne tient compte 
ni des pertes liées à la transformation de l’énergie, ni des pertes 
liées à l’acheminement de l’électricité.

En 2018, cette consommation finale d’électricité s’élève à 
640.5 GWh sur l’ensemble du territoire polynésien. Elle prend 
en compte l’électricité livrée aux consommateurs dans les îles en 

concession EDT Engie et en régie communale ainsi que l’auto-
consommation produite par les installations photovoltaïques et 
éoliennes des particuliers. 

Au même titre que la production, la consommation finale d’élec-
tricité a évolué en opposition de phase avec les tarifs de vente de 
kWh, avec une consommation minimale en 2013 et 2014, et une 
tendance significative à la hausse depuis 2016.

Figure 23 - Évolution de la consommation finale d’électricité depuis 2010
Sources : EDT Engie – OPE

Eclairage public  
6,96 GWh 

1%
Basse tension (pro) 

110,28 GWh 
18%

Basse tension  
(domestique) 
214,07 GWh 

36%

Moyenne tension 
272,03 GWh 

45%

Figure 24 - Typologie des consommateurs d'électricité en 2018
Sources : EDT Engie – OPE

Utilisation de l'électricité  
vendue en 2018 : 608 GWh
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La basse-tension à usage pro-
fessionnel représente 18% des 
ventes d’électricité et enfin 
l’éclairage seulement 1%.

En Polynésie française, la 
consommation finale d’élec-
tricité par habitant atteint 2.31 
MWh. Elle présente ainsi la 
plus faible consommation 
d’électricité par habitant en 
comparaison avec les autres 
territoires ultramarins dont la 
consommation se situe entre 
3.16 et 5.85 MWh/hab en 2018. 
Seule la Nouvelle-Calédonie 
se démarque, du fait de la très 
forte consommation de son 
secteur industriel.

Figure 25 - Comparaison de la consommation finale d’électricité  
dans les territoires ultra-marins tous usages confondus  

par habitant en 2018 (MWh/hab)
Sources : OPE – OMEGA – OER – DIMENC – GEC – OREC

Figure 26 - Consommation finale d’électricité par île en 2018
Sources : EDT Engie - OPE

3.16
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Le taux de pénétration des énergies renouve-
lables (EnR) dans la production d’électricité 
présenté ici correspond au rapport entre la 
quantité d’énergie fournie par les énergies re-
nouvelables dans la production brute d’élec-
tricité et à l’ensemble des sources de produc-
tion d’électricité. Il s’élève en 2018 à 29.2% de 
la production d’électricité.

En Polynésie française, la part des EnR est for-
tement liée à la production hydraulique qui 
varie en fonction de la pluviométrie et des dé-
bits des cours d’eau. Elle représente 81.3 % de 
la production d’énergies renouvelables sur le 
territoire. 

La production issue des installations photovol-
taïques représente 18.6 % des EnR produites et 
la production éolienne seulement 0.04%.

L’évolution de la production d’électricité à partir 
d’énergies renouvelables reste instable depuis 
2010 et varie entre 25.66% pour les années les 
moins productives et 31.46% pour les années 
les plus vertes. Elle fluctue en fonction des 
conditions météorologiques puisque large-
ment tributaire de la production hydraulique. 

Production 
photovoltaïque 

18,63%

Production éolienne  
0,04%

Production
 hydraulique 

81,34%

Figure 27- Ventilation de la production  
d’électricité à partir d’énergies renouvelables en 2018

Sources : EDT Engie – Marama Nui - OPE

Taux d'EnR dans la production 
électrique 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

GWh 216 185 174 170 192 198 216 211 201
% 30,60% 27,45% 25,66% 25,66% 28,87% 29,62% 31,46% 30,78% 29,20%

Figure 28 - Evolution de la production d’électricité à partir d’énergies renouvelables depuis 2010
Sources : : EDT Engie - OPE

Centrale hybride solaire de Fangatau (© Cathy Tang)

3.6. Focus sur les énergies renouvelables dans la production électrique
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3.6. Focus sur les énergies renouvelables dans la production électrique

L’augmentation du nombre d’installa-
tions photovoltaïques et l’optimisation 
des moyens de production hydrauliques 
réalisée par le groupe EDT ENGIE visent 
à stabiliser une moyenne autour des 
29% d’EnR dans la production d’électrici-
té comme en 2016 et dans une moindre 
mesure 2017.

Toutefois, il faut soulever le fait que ce taux 
d’EnR dans la production d’électricité avoi-
sinait les 50% dans les années 1990 et les 
40% dans les années 2000. Le moratoire 
sur l’hydroélectricité jusqu’en 2008 a tendu 
à figer les moyens de production d’électricité 
à partir des énergies renouvelables. Or en 
parallèle, la consommation n’a cessé d’aug-
menter. 

Figure XX - XXXXXX
Sources : XXX

Figure 29 - Taux de pénétration des EnR dans la production électrique  
par île et atoll en 2018

Sources : EDT Engie - OPE

 (suite)

Le taux d’énergies renouvelables 
dans la production d’électricité 
présente une très forte variabilité 
spatiale dans les îles et atolls de 
la Polynésie française. Le poten-
tiel de production hydraulique 
se retrouve dans les îles hautes, 
notamment sur Tahiti, Raiatea et 
aux Marquises pour les grands 
ouvrages hydroélectriques.  Le 
solaire reste, quant à lui la prin-
cipale ressource renouvelable 
dont peuvent disposer les Tua-
motu-Gambier.

Indépendamment de la popula-
tion de chaque île, les plus forts 
taux de pénétration d’EnR dans la 
production d’électricité se situent 
aux Tuamotu. Il s’agit d’atolls ne 
disposant pas de réseaux élec-
triques, et où les habitants pro-
duisent majoritairement leur 
électricité à l’aide d’installations 
photovoltaïques en site isolé avec 
stockage. C’est notamment le cas 
à Aratika, Raroia ou encore Toau. 

Les atolls disposant de centrales 
hybrides solaire-diesel - Ahe, 
Makatea, Fangatau, Fakahina, 
Tatakoto, Tetiaroa et Nukutepipi 
présentent eux aussi des taux de 
pénétration d’EnR supérieurs à 
50%. 

Tahiti, grâce notamment à ses 
ouvrages hydroélectriques, 
présente un taux de pénétra-
tion d’énergies renouvelables  
de 36 % en 2018.
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Par opposition, les îles du 
Vent ainsi que les Australes 
(hors Rimatara), et les 
atolls les plus densément 
peuplés tels que Rangiroa, 
Tikehau, Hao, ou Fakarava 
disposent d’un mix de pro-
duction électrique avec un 
taux de pénétration EnR ne 
dépassant pas les 10%.

Figure 30 - Taux de production photovoltaïque dans la production d’électricité  
par île et atoll en 2018

Sources : EDT Engie - OPE

Barrage C2 de la Faatautia 
(© Damien Boulard)
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Guyane Guadeloupe Martinique 
Nouvelle-

calédonie 
Réunion

Polynésie 

Française

Puissance PV en 2018 (MW) 46 70 66 9,15 194 38,1

Wc/hab 158,0 183,0 181,0 34,0 228,6 137,2

Comparativement aux autres régions 
d’Outremer, la Polynésie française, 
grâce notamment à sa production hy-
draulique, se situe derrière la Guyane 
(65.9%) et la Réunion (36.5%). Ces deux 
collectivités disposent de moyens de 
production hydraulique plus importants 
que ceux de la Polynésie française. 

La Guadeloupe, la Martinique et la Nou-
velle-Calédonie, quant à elles présentent 
un taux de pénétration plus faible. Mais 

ces collectivités ne disposent pas des 
mêmes ressources naturelles que la Po-
lynésie française. Dans ces territoires, la 
majorité de la production d’électricité à 
partir d’énergies renouvelables est ré-
alisée à partir d’installations solaires et 
éoliennes, ainsi que par la géothermie et 
la combustion de bagasse.

La Polynésie française, en comparaison 
avec les autres territoires ultramarins, 
présente un potentiel important en ma-

tière de production photovoltaïque. Le 
ratio puissance installée en Wc atteint 
137.2 Wc/hab. Sauf en Nouvelle-Ca-
lédonie où de grands projets photovol-
taïques sont en cours d’installation, l’en-
semble des collectivités présente des 
ratios plus importants que ne l’est celui 
de la Polynésie française, la Réunion en 
tête avec 228.6 Wc/hab. 

Figure 31 - Taux d’énergies renouvelables dans la production d’électricité 
dans les territoires ultra-marins en 2018.
Sources : OPE – OMEGA – OER – DIMENC – GEC – OREC

Figure 32 - Puissance photovoltaïque installée  
dans les collectivités d’Outremer en 2018

Sources : OPE - OMEGA - OER - DIMENC - GEC - OREC

3.6. Focus sur les énergies renouvelables dans la production électrique
 (suite)
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Les installations photovoltaïques peuvent être associées à des dispositifs 
de stockage. C’est notamment le cas pour la majorité des installations 
en site isolé. À noter que chaque installation de production d’électrici-
té, y compris les installations photovoltaïques en site isolé, doivent faire 
l’objet d’une déclaration auprès du Service des Énergies de la Polynésie 
française (Loi du Pays n°2013-28 du 23 Décembre 2013 relative à la 
production d’énergie électrique). 

En 2018, la majorité de la production photovoltaïque correspond à de 
l’au toconsommation d’électricité produite par des installations connec-
tées aux ré seaux (20.9 GWh). Ces installations sont retrouvées princi-
palement à Tahiti et dans les îles et atolls en concession EDT Engie. La 
production totale livrée aux réseaux atteint 13 GWh. Comme pour l’auto-
consommation, elle augmente significa tivement d’année en année du 
fait d’une augmentation du nombre d’installations photovoltaïques en 
Polynésie française.

La production photovoltaïque se dé-
compose en trois types d’utilisations :

• La production délivrée aux réseaux  
par des installations connectées 

• La production autoconsommée  
par des installations connectées aux 
réseaux 

• La production autoconsommée par  
des habitations en site isolé.

Figure 33 - Production 
d’électricité d’origine  
photovoltaïque par  
typologie d’installations 
depuis 2010
Sources : OPE - Installateurs PV  
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Installation photovoltaïque (© Eco Energy - Carrefour Punaauia)

BILAN ÉNERGÉTIQUE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE - ÉDITION 2018
Observatoire Polynésien de l’Énergie

39



PRODUCTION ET CONSOMMATION
D’ÉLECTRICITÉ EN POLYNÉSIE FRANÇAISE

1,4 1,5 1,5 1,6 2,7 2,9 3 3,3 3,2

9,5
12

15,3

21,9
25

28,6
31,9

34,9

0

10

20

30

40

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018

Sites isolés Raccordées aux réseaux

 MWc

La majorité des installations est de faible puissance, infé-
rieure à 10 kWc. Elle représente 1/5ème de la puissance 
totale installée en Polynésie française. Par opposition, on 
ne dénombre que 52 installations d’une puissance su-
périeure à 100 kWc, mais leur puissance cumulée repré-
sente 14.6 MWc, soit 38% de la puissance totale installée. 
La majorité de ces installations se retrouve dans les îles 
de la Société et est connectée aux réseaux. 

Les installations en site isolé sont très majoritairement 
de petites puissances initiées lors du programme 
PHOTOM jusqu’en 2010. Leur puissance cumulée reste 
stable. Son augmentation en 2014 s’explique par l’ins-
tallation du parc photovoltaïque de l’hôtel The Brando 
à Tetiaroa.

Enfin les installations en sites isolés re-
censées par l’Observatoire Polynésien 
de l’Energie permettent de produire en 
2018 : 3.6 GWh. On les retrouve majori-
tairement à Tahiti dans les zones géogra-
phiques non-couvertes par la présence 
du réseau, ainsi que dans les atolls des 
Tuamotu.

Encore faible en 2010, la puissance du 
parc de production photovoltaïque a très 
fortement progressé après 2010 grâce 
notamment à des programmes tels que 
Connectis* ou PHOTOM** favorisant 
l’installation de moyens de production 
photovoltaïque. La puissance installée 
atteint 37.5 MWc en 2018 dont 34.9 

MWc correspondent à la puissance cu-
mulée des installations connectées aux 
réseaux. 

Figure 34 - Puissance photovoltaïque installée depuis 2010
Sources : OPE - Installateurs PV  - SDE

Focus sur la production photovoltaïque (suite)

Puissance (kWc) 0 à 10 10 à 50 50 à 100 > 100 Total 
Nombre d'installations 2823 338 105 52 3318

Puissance cumulée 8795 6497 8585 14598 38475

Figure 35 - Typologie des installations photovoltaïques
Sources : OPE - Installateurs PV  - SDE 

*Connectis est un programme qui encourageait 
l’équipement en panneaux photovoltaïques de sites 
destinés à être connectés au réseau

**Photom ciblait l’équipement de sites isolés en 
panneaux photovoltaïques
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Figure 36 - Production hydraulique 
en Polynésie française depuis 2010

Sources : Marama Nui

Focus sur la production hydraulique

Les moyens de production hydraulique ont 
très peu évolué depuis 2010 puisque seule 
l’installation de Tahuata, aux Marquises, 
qui permettait en 2012 de produire 50 
MWh, n’est plus en fonctionnement depuis 
2014. Les projets HYDROMAX qui per-
mettent de développer l’hydroélectricité à 
périmètre constant sans besoin de foncier 
et sans impact environnemental, initiés par 
EDT Engie, permettront d’accroitre la puis-
sance hydraulique sur Tahiti.

De ce fait, la production d’hydroélec-
tricité fluctue autour d’une moyenne de  
172 GWh depuis 2010 au gré des conditions 
météorologiques dans les vallées où se situent 
les ouvrages hydrauliques.
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La puissance hydraulique installée en Po-
lynésie française atteint 48.76 MW, dont 47 
MW est générée à Tahiti dans les vallées de 
la Papenoo, de la Vaite, de la Vaihiria, de la 
Titaaviri, de la Papeiti et des plateaux de la 
Faatautia. 

Focus sur la production éolienne
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La production d’électricité à partir 
d’éoliennes a toujours été marginale 
en Polynésie française, n’excédant pas 
les 0.04% de la production d’électrici-
té sur l’ensemble du territoire en 2018. 
Suite à l’arrêt des éoliennes à Rurutu 
en 2006 (EDT Engie), puis celles de 
Makemo en 2011 (SEM Te Mau Ito 
Api), la production d’origine éolienne 
plafonne à 78 MWh par an. 

Cette production est issue de pe-
tites éoliennes de faible puissance 
installées chez des particuliers 
notamment dans les îles du Vent, 
aux Tuamotu, ainsi qu’à Tahuata 
(aux Marquises).

Figure 37 - Production éolienne en Polynésie française depuis 2010
Sources : SDE
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